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Canal de Nantes à Brest

Restriction de navigation - Port Launay - Feu d�artifice 13/06/2025

2025 BNB-B 024

28/05/2025

237 - Guily Glaz

Vu l'autorisation temporaire d'occupation du domaine public n° 
2025-SEVAD-CH-MC022 pour l'organisation par la ville de Port Launay 
d'un feu d'artifice le 13 juin 2025; 
 
Considérant qu'il convient d'interdire, par mesure de sécurité, la 
présence d'embarcations sur le périmètre de la manifestation; 
 
Les usagers sont informés que la navigation, le mouillage et le 
stationnement de toutes embarcations seront interdits sur la section 
indiquée sur le plan joint au présent avis (au droit du quai 
d'honneur) du 13 juin 19h au 14 juin 2025 9h.

Subdivision Blavet, canal de Nantes à Brest


